
Merci de votre soutien !

www.jemebougepourleducation.org

Et si vous donniez pour l’éducation

FORMULAIRE D’ENREGISTREMENT DES DONS PAR CHÈQUE

         Mettre les chèques à l’ordre d’Aide et Action et les envoyer, accompagnés de ce formulaire à

          Aide et Action - 53 bd de Charonne - 75 545 PARIS Cédex 11.

Les donateurs peuvent béné�cier
d’une déduction d’impôt de 66% !

(dans la limite de 20% du revenu net imposable)

Par exemple :
un don de 21 € ne vous reviendra réellement qu’à 7 €.
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www.aide-et-action.org


